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Toujours pretes (bis)

Librement, bien sür!

Decidement, on aura rarement
autant parle des femmes dans une revue
militaire. Apres tout, c'est tant mieux.
La replique du lieutenant-colonel Phi-
libert Muret ä notre editorial d'avril
dernier merite mise au point. Ne
serait-ce que pour montrer qu'en
definitive, comme l'eüt dit Guitry,
nous voilä bien d'accord. Car on n'en
voudra pas au juriste, officier du droit
des gens, d'avoir considere que ce qui
nous genait etait le refus des femmes
de se soumettre ä une Obligation de
servir. Obligation legale, s'entend.

Sortons donc des textes legaux et
des contraintes que, par vocation, ils
engendrent, pour nous placer sur un
terrain plus fondamental encore: celui
de la perception d'un devoir moral.
librement consenti ä l'egard de la

communaute nationale, ä l'egard,
comme l'aurait dit mon pasteur, des

plus proches de tous nos prochains.
Or, sur les lignes comme entre les

lignes, les femmes interrogees par
«Protection civile» ont donne l'im-

pression de s'opposer meme ä cette
Obligation volontairement et librement

decidee.
Service feminin de l'armee, Service

Croix-Rouge et Protection civile ont
l'immense avantage de ne beneficier de

collaborations feminines que volontaires,

librement acceptees. Quel
magnifique capital d'enthousiasme,
d'abnegation, de disponibilite et de

competences notre Systeme ne met-il
pas ainsi ä la disposition des organes
de la defense generale qui ont la
chance de compter des femmes dans
leurs rangs! Quel privilege est celui de

leurs responsables de conduire des

volontaires convaincues!
De gräce, que soit conserve ä l'engagement

des femmes son caractere de libre
adhesion. Mais de gräce aussi, qu'elles
soient plus nombreuses ä franchir le

pas, encouragees en cela surtout par
celles qui, dans quelque domaine et ä

quelque titre que ce soit, exercent des

responsabilites.
RMS
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